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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 28/09/2022 dans l'établissement SOCARL

implanté  Lascenderes  65700  MAUBOURGUET.  L'inspection  a  été  annoncée  le  07/09/2022.Cette
partie N Contexte et constats O est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/    ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� SOCARL
� Lascenderes 65700 MAUBOURGUET
� Code AIOT : 0006801162
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Non Seveso
� Ied : Non

La carrière est exploitée par la société SOCARL depuis 2017. Elle est située sur les communes de
Maubourguet et Larreule au Nord du département des Hautes-Pyrénées.
L'activité consiste à exploiter des matériaux alluvionnaires sur une superficie de 41 ha dont 11ha sont
exploitables à la date de délivrance de l'arrêté préfectoral (AP du 31 mars 2017). la puissance du
gisement est de 11 mètres environ et l'exploitation est assurée à la dragueline.
L'autorisation porte les activités autorisés d'exploitation de carrière (2510-1) pour une production
moyenne annuelle de 160000 t/an (220000 t/an au maximum); de broyage concassage fixe et mobile
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(2515-1-a)  de  puissances  respectives  de  800  kW  et  200  kW  et  d'une  installation  de  transit  de
matériaux  (2517-1)  de  50000  m².  En  complément,  elle  est  enregistrée  pour  une  installation  de
stockage de déchets inertes de 30000 tonnes/an.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
� Le suivi en service des équipements sous pression
� les prescriptions applicables aux zones de stockage des déchets d'extraction inertes issus de

l'exploitation de la carrière et des installations de traitement (PGD).
� Le suivi des émissions de poussières (TITRE 4 de l’AP du  24 décembre 2021)
� vérification par sondage des prescriptions de l’arrêté préfectoral du 24 décembre 2021

    
2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� N  avec  suites  administratives  O  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

� N susceptible de suites administratives O : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à  l’inspection des  installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� N sans suite administrative O. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

9

Gestion et suivi
des zones de

stockage –
aménagement

et entretien

Arrêté Ministériel du
22/09/1994, article 11.5

Lettre de suite préfectorale 1 mois

10

Gestion et suivi
des zones de

stockage – suivi
déchets

Arrêté Ministériel du
22/09/1994, article 11.5

Lettre de suite préfectorale 1 mois

11

Gestion et suivi
des zones de

stockage –
Localisation

Arrêté Ministériel du
22/09/1994, article 11.5

Lettre de suite préfectorale 1 mois

12

Plan de gestion
des déchets –

nature et
quantité

Arrêté Ministériel du
22/09/1994, article 16 bis

Lettre de suite préfectorale 1 mois

13

Plan de gestion
des déchets –

llieu
d’implantation

Arrêté Ministériel du
22/09/1994, article 16 bis

Lettre de suite préfectorale 1 mois

16

MODIFICATIO
NS ET

CESSATION
D’ACTIVITÉ

Arrêté Préfectoral du
24/12/2021, article 1.6.1

Mise en demeure, dépôt de
dossier

2 mois

17
Moyens de
lutte contre
l’incendie

Arrêté Préfectoral du
24/12/2021, article 3.2.1

Mise en demeure, respect de
prescription

2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Contrôle de la liste

des appareils à
pression

Arrêté Ministériel du 20/11/2017,
article 6.III

Sans objet

2
Caractéristiques

des équipements
Arrêté Ministériel du 20/11/2017,

article 1
Sans objet

3
Analyse du compte
rendu d’inspection

périodique

Arrêté Ministériel du 20/11/2017,
article 17

Sans objet

4

Vérification des
échéances de
l’inspection
périodique

Arrêté Ministériel du 20/11/2017,
article 15.I

Sans objet
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N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

5

Vérification des
échéances de La
requalification

périodique

Arrêté Ministériel du 20/11/2017,
article 18.I

Sans objet

6
Contrôle de la

plaqued’identificat
ion des ESP

Arrêté Ministériel du 20/11/2017,
article 3.VI

Sans objet

7
Contrôle des

accessoires de
sécurité

Arrêté Ministériel du 20/11/2017,
article 3.I

Sans objet

8

Existence d’une
installation de

gestion de déchets
inertes -

vérification

Arrêté Ministériel du 22/09/1994,
article 1 + annexe I

Sans objet

14
Dispositions

générales
Arrêté Préfectoral du 24/12/2021,

article 4.1.1 :
Sans objet

15
Traçabilité des
terres excavées

Arrêté Ministériel du 31/05/2021,
article 7

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

A l'issue de la visite, il est constaté des manquements aux dispositions réglementaires encadrant
l'exploitation du site, les principaux écarts sont:
L'absence de prise en compte des stocks de sables fillérisés dans le plan de gestion des déchets et
des mesures en faveur de la biodiversité. Ces manquements conduisent l'inspection à des suites
administratives par lettre préfectorale.
Par  ailleurs,  il  a  été  constaté  des  modifications  apportées  aux  installations  sans  transmission
préalable d'un porter à connaissance et l'absence de justification des débits et de la réception du
point  d'eau  incendie (PEI)  assurant  la  défense  incendie  du  site.  Ces  deux  écarts conduisent
l'inspection à proposer au préfet de mettre en demeure l'exploitant.
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2-4) Fiches de constats
  
N° 1 : Contrôle de la liste des appareils à pression

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 6.III

Thème(s) : Risques accidentels, Liste des appareils à pression

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L’exploitant tient à jour une liste des récipients fixes, des générateurs de vapeur et des tuyauteries
soumis aux dispositions du présent arrêté, y compris les équipements ou installations au chômage.
Cette liste  indique,  pour  chaque équipement,  le  type,  le  régime de surveillance,  les  dates  de
réalisation de la dernière et de la prochaine inspection et de la
dernière et de la prochaine requalification periodique.

L’exploitant tient cette liste a la disposition des agents chargés de la surveillance des appareils a
pression.

Constats : L’exploitant a déclaré que son installation ne disposait que d’un seul équipement sous
pression. L’équipement est un récipient à pression simple (RPS). 
L’exploitant  a  présenté  sur  demande  de  l’inspection  le  dossier  de  l’équipement,  l’inspection
considère que la prescription est respectée.
Par  ailleurs,  les  caractéristiques  de  l'équipement  (<  10000  bar.l)  ne  le  soumettent  pas  à  la
déclaration de mise en service requise en application de l'article 7 de l'arrêté du 20 novembre
2017 relatif au suivi en service des équipements sous pression et des récipients à pression simples.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 2 : Caractéristiques des équipements

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 1

Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle sur site de la situation des Équipements sous pression

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les dispositions du présent arrêté s’appliquent au suivi en service des équipements sous pression
et des récipients à pression simples définis au I de l’article R. 557-14-1 du code de l’environnement.

Constats  :  L’équipement  inspecté  est  un  récipient  à  pression  simple  qui  présente  les
caractéristiques suivantes :
 • marque SEA
 • N° série 2247511
 • volume 500 Litres
 • conformité CE
 • PS 15 bars
Présence d’une soupape de sécurité conformité CE tarée à 11 bars

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Analyse du compte rendu d’inspection périodique

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 17

Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle documentaire

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
I. - L'inspection périodique est réalisée :
- pour les appareils à couvercle amovible à fermeture rapide, les générateurs de vapeur exploités
sans  présence  humaine  permanente,  et  pour  les  équipements  revêtus  intérieurement  et/ou
extérieurement non mis à nu, par un organisme habilité suivant les dispositions du I. de l'article 34
du présent arrêté ;
- pour les autres équipements, sous la responsabilité de l'exploitant, par une personne compétente
désignée à cet effet. Cette personne peut être récusée par l'autorité administrative compétente si
cette dernière estime qu'elle ne satisfait pas à cette condition.
II.  -  Selon le cas,  l'organisme habilité ou la personne compétente établit  un compte rendu de
l'inspection  périodique,  daté  et  signé  par  la  personne  ayant  réalisé  l'inspection  périodique,
mentionnant les résultats de tous les essais et contrôles qui ont été effectués.
III. - Le compte rendu est transmis à l'exploitant. Lorsqu'il comporte une ou plusieurs observations,
l'exploitant contresigne le compte rendu.
Lorsqu'une  altération  du  niveau  de  sécurité  est  mise  en  évidence,  la  remise  en  service  de
l'équipement est subordonnée au résultat favorable d'un nouveau contrôle, dont la portée peut
être limitée aux seules parties concernées par l'altération.
L'organisme habilité émet un nouveau compte rendu prenant en compte le résultat favorable du
nouveau contrôle.
Lorsque l'altération est  traitée au moyen d'une intervention,  le contrôle après l'intervention a
valeur d'inspection périodique.

Constats  :  L’équipement  n’a  fait  l’objet  d’aucune inspection  périodique,  aucune altération  du
niveau  de  sécurité  est  mise  en  évidence  et  l’équipement  n’a  pas  atteint  la  date  maximale
d’échéance périodique. En conséquence, aucun compte rendu d'inspection périodique n'a pu être
consulté pour cet équipement

L’exploitant a déclaré que les inspections seraient réalisées par un organisme habilité.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Vérification des échéances de l’inspection périodique

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 15.I

Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle documentaire

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
I.  -  L'inspection  périodique  a  lieu  aussi  souvent  que  nécessaire.  Les  périodes  maximales  sont
comptées selon le cas à partir de la date de la mise en service ou, de la précédente inspection
périodique ou requalification périodique. Elles sont fixées ci-après, sans préjudice de dispositions
plus  exigeantes  fixées  par  d'autres  règlements,  en  particulier  ceux  relatifs  au  plan  de
modernisation des installations industrielles.
La période maximale est fixée au maximum à :
1 an pour les bouteilles pour appareils respiratoires utilisées pour la plongée subaquatique ainsi
que les récipients mobiles en matériaux autres que métalliques, sauf ceux ayant fait l'objet d'un
essai de vieillissement selon un cahier des charges approuvé par le ministre chargé de la sécurité
industrielle figurant en annexe 1, auquel cas l'intervalle entre deux inspections périodiques est
porté au plus à 4 ans ;
2 ans pour les générateurs de vapeur, les appareils à couvercle amovible à fermeture rapide.
Pour les autres équipements,  hormis les tuyauteries,  la période maximale entre les inspections
périodiques est fixée au maximum à 4 ans. Toutefois, la première inspection périodique suivant la
mise en service ou une modification notable d'un équipement est fixée au maximum à 3 ans,
excepté pour les équipements qui ont fait l'objet d'un contrôle de mise en service conforme à
l'article 11, que ce contrôle soit ou non obligatoire. Le délai maximal de 3 ans est porté à 40 mois
pour  les  équipements  dont  la  déclaration de mise en service a  été  réalisée avant  l'entrée en
vigueur du présent arrêté,
Si l'état d'un équipement le justifie, l'exploitant réduit les périodes maximales mentionnées ci-
dessus.

Constats :  L'équipement inspecté date de 2020, il n'a pas atteint l'échéance prévue d'inspection
périodique fixée à 4 ans ou de requalification fixée à 10 ans pour les récipient à pression simple.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Vérification des échéances de La requalification périodique

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 18.I

Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle documentaire

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
I. - L'échéance maximale des requalifications périodiques est fixée à partir de la date de mise en
service ou de la dernière requalification périodique :

- deux ans pour les bouteilles pour appareils respiratoires utilisées pour la plongée subaquatique
ainsi que pour les récipients mobiles en matériaux autres que métalliques ;
-  trois  ans  pour les  récipients  ou tuyauteries  contenant  les  fluides  suivants  lorsque ceux-ci  ne
peuvent  être  exempts  d'impuretés  corrosives  :  fluor,  fluorure  de  bore,  fluorure  d'hydrogène,
trichlorure de bore,  chlorure d'hydrogène,  bromure d'hydrogène, dioxyde d'azote,  chlorure de
carbonyle (ou phosgène), sulfure d'hydrogène ;
- six ans pour les récipients ou tuyauteries contenant un fluide toxique (toxicité aiguë par voie
orale :  catégories 1  et  2,  toxicité aiguë par voie cutanée :  catégories 1 et 2,  toxicité aiguë par
inhalation : catégories 1, 2 et 3, ou toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition
unique : catégorie 1), ou un fluide corrosif vis-à-vis des parois de l'équipement sous pression ;
- six ans pour les récipients mobiles en matériaux autres que métalliques ayant fait l'objet d'essais
de contrôle du vieillissement lors de leur fabrication selon un cahier des charges approuvé par le
ministre chargé de la sécurité industrielle en annexe 1 ;
- six ans pour les bouteilles de plongée dont l'inspection périodique a été effectuée au moins
annuellement ou avant leur utilisation quand la visite a été réalisée depuis plus d'un an, dans les
conditions définies par la dernière version du cahier des charges relatif à l'inspection périodique
des bouteilles métalliques utilisées pour la plongée subaquatique visé en annexe 1 du présent
arrêté ministériel ;
- dix ans pour les autres récipients ou tuyauteries ainsi que pour les générateurs de vapeur.

Pour les extincteurs soumis à une pression maximale admissible de plus de 30 bar, la requalification
périodique est réalisée à l'occasion du premier rechargement effectué plus de six ans après la
requalification précédente,  sans que le délai  entre deux requalifications périodiques ne puisse
excéder dix ans. Les autres extincteurs ne sont pas soumis à requalification périodique.

Constats  :  L'équipement  inspecté  date  de  2020,  il  n'a  pas  atteint  l'échéance  prévue  pour  la
requalification fixée à 10 ans pour les récipient à pression simple. La situation est conforme à
l'exigence réglementaire.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

10



N° 6 : Contrôle de la plaqued’identification des ESP

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 3.VI

Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle visuel des équipements

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
VI. -  Les équipements sont installés et  exploités dans des conditions permettant la réalisation
ultérieure des opérations d'entretien et de contrôle prévues par le présent arrêté, et le cas échéant
par la notice d'instructions.

Constats :  L'équipement est situé dans l'atelier de maintenance, il  n'a pas été constaté d'écart
avec les conditions d'installation figurant dans la notice d'instruction, il  est accessible pour les
opérations  d'entretiens  et  de  vérifications,  la  plaque  d'identification  est  présente,  lisible  et
cohérente avec les documents présentés.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 7 : Contrôle des accessoires de sécurité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 3.I

Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle visuel des équipements

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
I. - Lorsque dans des conditions raisonnablement prévisibles, les limites admissibles de pression
prévues,  à  la fabrication,  pour un ou plusieurs des équipements  assemblés entre eux risquent
d'être dépassées, ces derniers sont équipés d'un accessoire de sécurité qui est obligatoirement
réglé au maximum à la pression maximale admissible (PS) complété si nécessaire par un dispositif
de contrôle.
A l'occasion du fonctionnement des accessoires de sécurité, un dépassement de courte durée de
la  pression  maximale  admissible,  lorsque  cela  est  approprié,  est  admis.  La  surpression
momentanée est limitée à 10 % de la pression maximale admissible.

Constats : L'inspection a constaté que la pression maximale de service est de 15 bars, cette donnée
est insculpée sur la plaque d'identification de l'équipement.Un accessoire de sécurité est présent
(soupape)  la  pression  de  déclenchement  est  fixée  à  11  bars,  elle  est  inférieure  à  la  pression
maximale de service de l'équipement.
La situation rencontrée est conforme à l’exigence réglementaire fixée.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 8 : Existence d’une installation de gestion de déchets inertes - vérification

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 1 + annexe I

Thème(s) :  Actions nationales 2022, Existence d’une installation de gestion de déchets inertes et
TNP

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux zones de stockage des déchets d'extraction
inertes issus de l'exploitation de la carrière et des installations de traitement.
On entend par zone de stockage :
-  lorsque  les  déchets  d'extraction  sont  inertes  un  endroit  choisi  pour  y  déposer  des  déchets
d'extraction solides ou liquides, en solution ou en suspension, pendant une période supérieure à
trois ans, à la condition que cet endroit soit équipé d'une digue, d'une structure de retenue, de
confinement ou de toute autre structure utile ; ces installations comprennent également les terrils,
les verses et les bassins.
Les déchets d'extraction inertes, lorsqu'ils sont replacés dans les trous d'excavation à des fins de
remise en état ou à des fins de construction liées au processus d'extraction des minéraux (pistes,
voies de circulation, merlons...),  ne sont pas visés par les dispositions applicables aux zones de
stockage des déchets d'extraction inertes du présent arrêté.
On entend par déchets d'extraction les déchets provenant des industries extractives, tels que les
résidus (c'est-à-dire les déchets solides ou boueux subsistant après le traitement des minéraux par
divers procédés), les stériles et les morts-terrains (c'est-à-dire les roches déplacées pour atteindre
le gisement de minerai ou de minéraux, y compris au stade de la préproduction) et la couche
arable (c'est-à-dire la couche supérieure du sol).
Ces déchets sont considérés comme des déchets d'extraction inertes, au sens du présent arrêté,
s'ils satisfont aux critères fixés à l'annexe I du présent arrêté.

Constats : Au cours de l'inspection il a été constaté que des stocks importants de sables issues de
l'extraction des matériaux sont présents sur le site. Ces sables du fait leurs teneurs en argile sont
pas ou peu commercialisés.
Ces stocks piles sont susceptibles d'accueillir des hirondelles de rivages en période de nidification
de ces espèces.
En revanche les matériaux entreposés ne relèvent pas d'un classement en installation de stockage
de catégorie A nécessitant de fournir l'étude prévue à l'article 16 bis de l'arrêté du 22 septembre
1994.
L'exploitant considère que l'origine de ces matériaux les classent dans la liste des déchets inertes
dispensés de caractérisation.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 9 : Gestion et suivi des zones de stockage – aménagement et entretien

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 11.5

Thème(s) : Actions nationales 2022, Gestion et suivi des zones de stockage

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les zones de stockage des déchets d'extraction inertes sont construites, gérées et entretenues de
manière à assurer leur stabilité physique et à prévenir toute pollution.

Constats :  L'exploitant n'a pas formalisé les actions de surveillance des zones de stockage des
déchets  d'extraction  inerte.  Il  a  toutefois  indiqué  réaliser  une  surveillance  visuelle  des  stocks
présents sans en préciser la périodicité ni le contenu.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 1 mois
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N° 10 : Gestion et suivi des zones de stockage – suivi déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 11.5

Thème(s) : Actions nationales 2022, Gestion et suivi des zones de stockage

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L’exploitant assure un suivi des quantités et des caractéristiques des matériaux stockés.

Constats : Les déchets d'extraction, ne font pas l'objet d'un suivi quantitatif.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 1 mois
          

N° 11 : Gestion et suivi des zones de stockage – Localisation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 11.5

Thème(s) : Actions nationales 2022, Gestion et suivi des zones de stockage

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant  établit  un  plan  topographique  permettant  de  localiser  les  zones  de  stockage
temporaire correspondantes.

Constats  :  Les  stocks  de  déchets  inertes  d'extraction  ne  sont  pas  indiqués  sur  le  plan
d'exploitation, l'exploitant doit prendre en compte ces stocks, les caractériser (surface, hauteur) et
reporter ces informations sur le plan d'exploitation.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 1 mois
          

N° 12 : Plan de gestion des déchets – nature et quantité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 16 bis

Thème(s) : Actions nationales 2022, Cohérence PGD / terrain

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le plan de gestion contient au moins les éléments suivants :
- la caractérisation des déchets et une estimation des quantités totales de déchets d'extraction qui
seront stockés durant la période d'exploitation ;

Constats  :  Le Plan de gestion des  déchets  (PGD) ne tient pas  compte des sables d'extraction
stockés, une mise à jour du PGD doit être réalisée. Cette mise à jour doit tenir compte de l’intérêt
de ces sables pour la biodiversité (hirondelles des rivages) et préciser les mesures d'évitement mise
en place en cas de présence de ces espèces.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 1 mois
          

13



N° 13 : Plan de gestion des déchets – llieu d’implantation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 16 bis

Thème(s) : Actions nationales 2022, Cohérence PGD / terrain

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le plan de gestion contient au moins les éléments suivants :
-le  lieu  d'implantation  envisagé  pour  l'installation  de  gestion  des  déchets  et  les  autres  lieux
possibles ;

Les sables non commercialisés sont stockés sur la zone de transit. Ces sables non commercialisés
depuis plus de trois ans doivent être classés en déchets inertes et suivis par le plan de gestion des
déchets inertes. La zone de stockage des déchets inertes ne doit plus être affectée en zone de
transit des matériaux.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 1 mois
          

N° 14 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/12/2021, article 4.1.1 :

Thème(s) : Situation administrative, Cohérence prescription / terrain

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Toutes les dispositions nécessaires sont prises par l’exploitant pour éviter que l’installation ne soit
pas à l’origine d’émissions de poussières susceptibles d’incommoder le voisinage et de nuire à la
santé et à la sécurité publique, et ce même en période d’inactivité.Des dispositions particulières
sont mises en œuvre par l’exploitant, tant au niveau de la conception et de la construction que de
l’exploitation de l’installation de manière à limiter les émissions de poussières.Les dispositifs de
limitation  d’émission  de  poussières  résultant  du  fonctionnement  de  l’installation  sont  aussi
complets et efficaces que possible.La conception de l’installation prend en compte l’exécution des
opérations  de  nettoyage  et  de  maintenance  dans  les  meilleures  conditions  d’hygiène  et  de
sécurité pour les opérateurs.En fonction de la granulométrie des produits minéraux, les postes de
chargement et de déchargement sont équipés de dispositifs permettant de réduire les émissions
de poussières dans l’atmosphère.Les dispositifs  de réduction des  émissions de poussières sont
régulièrement  entretenus  et  les  rapports  d’entretien  tenus  à  disposition  de  l’inspection  des
installations classées. En cas d’impossibilité de les stabiliser,  ces stockages doivent être réalisés
sous abri ou en silos.

Constats : L'inspection a constaté la présence de dispositifs d'aspersion des pistes sur les secteur à
forte circulation (piste d'entrée, accès au pont bascule et accès stocks-piles).
En raison des conditions climatiques pluvieuses le jour de l'inspection, les éventuels  envols  de
poussières n'ont pu être constatés. Toutefois, l'exploitation de la carrière alluvionnaire limite les
émissions de poussières liés à l’activité. Enfin, bien que la surveillance environnementale ne soit
pas  prescrite,  une surveillance des  retombés de poussières est  opérée sur  le site en lien avec
l'activité de broyage concassage.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 15 : Traçabilité des terres excavées

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/05/2021, article 7

Thème(s) : Actions nationales 2022, Traçabilité des terres excavées

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les  personnes  produisant  ou  expédiant  des  terres  excavées  et  sédiments  tiennent  à  jour  un
registre chronologique où sont consignés tous les lots de terres excavées et sédiments sortants. Le
registre contient au moins, pour chaque lot, les informations suivantes : a) Concernant la date de
sortie : - la date de l'expédition des terres excavées et sédiments ; b) Concernant la dénomination,
nature et quantité : - la dénomination usuelle des terres excavées et sédiments ; - les données
issues de l'analyse chimique des terres excavées et sédiments lorsque cette analyse est nécessaire
pour  valoriser  ou  éliminer  les  terres  excavées  et  sédiments,  ou  lorsque  ces  données  sont
disponibles ; - lorsque les terres excavées et sédiments ont le statut de déchet, le code déchet au
regard de l'article R. 541-7 du code de l'environnement ; - s'il s'agit de déchets POP au sens de
l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; - le cas échéant, le code du déchet mentionné aux
annexes VIII  et IX de la Convention de Bâle susvisée ;  - le cas échéant,  le numéro du ou des
bordereaux de suivi de déchets mentionnés aux articles R. 541-45 du code de l'environnement ; - la
quantité  de  terres  excavées  et  sédiments  en  tonne ou en  m3 ;  c)  Concernant  l'origine  et  le
transport des terres excavées et sédiments : - la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse du
producteur initial des terres excavées et sédiments ; - la ou les parcelles cadastrales du lieu de
production des terres excavées et sédiments avec leurs identifications, ou, en cas de domaine non
cadastré,  l'identification précise du lieu géographique de production ;  -  l'identifiant du terrain
lorsque les terres ont été extraites d'un terrain placé en secteur d'information sur les sols au titre
de l'article L.  125-6 ;  - le cas échéant,  la raison sociale et le numéro SIRET du courtier  ou du
négociant,  et  leur  numéro  de  récépissé  mentionné  à  l'article  R.  541-56  du  code  de
l'environnement,  si  les  terres  excavées  ou  les  sédiments  sont  gérés  par  un  courtier  ou  un
négociant ; - la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent
en charge les terres excavées et sédiments, et, s'il y a lieu, leur numéro de récépissé mentionné à
l'article R. 541-53 du code de l'environnement ; d) Concernant la destination des terres excavées et
sédiments : - la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse de la personne vers laquelle les terres
excavées et sédiments sont expédiés ; - l'adresse de destination lorsque celle-ci se distingue de
l'adresse  de  l'établissement  ;  -  lorsque  les  terres  excavées  et  sédiments  sont  valorisés  en
remblayage,  notamment  dans  le  cadre  d'un  projet  d'aménagement  ou  en  lien  avec  des
infrastructures linéaires de transport, ou dans le cadre d'une activité agricole au sens de l'article L.
311-1 du code rural  et de la pêche maritime, les parcelles cadastrales de destination avec leur
identification, ou, en cas de domaine non cadastré, l'identification précise du lieu géographique
de valorisation ; - le code du traitement qui va être opéré par la personne vers laquelle les terres
excavées et sédiments sont expédiés, selon les annexes I et II de la directive 2008/98/CE relative
aux déchets. Lorsque les terres excavées et sédiments n'ont pas le statut de déchets, est choisi le
code de traitement le plus approprié au vu de l'utilisation qui sera faite des terres excavées et
sédiments ; - la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement
définie à l'article L. 541-1 du code de l'environnement ; - le cas échéant, le numéro du document
prévu à l'annexe VII du règlement (CE) 1013/2006 susvisé ou le numéro de notification et numéro
de saisie du document prévue à l'annexe I-B du règlement (CE) 1013/2006 susvisé ; - le cas échéant,
le code de traitement mentionné à l'annexe 

Constats : Après inspection et échange avec l'exploitant, les matériaux reçus sur le site ne sont pas
des terres excavées.
Seuls  les matériaux issus des déchets du BTP en apport direct ou en provenance des sites de
transits sont accueillis sur le site en vue de son réaménagement. L'inspection rappelle l'obligation
réglementaire de renseigner le registre national dématérialisé conformément à l'article R.541-43-1
du code de l'environnement.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 16 : MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/12/2021, article 1.6.1

Thème(s) : Situation administrative, Modification et cessation d'activité

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Toute modification notable apportée aux activités, installations, ouvrages et travaux autorisés, à
leurs modalités d’exploitation ou de mise en œuvre ainsi qu’aux autres équipements, installations
et activités mentionnés au dernier alinéa de l’article L. 181-1 du code de l’environnement inclus
dans  l’autorisation  doit  être  portée  à  la  connaissance  du  préfet,  avant  sa  réalisation,  par  le
bénéficiaire de l’autorisation avec tous les éléments d’appréciation. S’il y lieu, le préfet fixe des
prescriptions complémentaires ou adapte l’autorisation dans les formes prévues à l’article R. 181-
45 du code précité.
En application des articles L. 181-14 et R. 181-45 du code de l’environnement, le bénéficiaire de
l’autorisation peut demander une adaptation des prescriptions imposées par l’arrêté. Le silence
gardé sur cette demande pendant plus de deux mois à compter de l’accusé réception délivré par le
préfet vaut décision implicite de rejet.
Lorsque son projet est soumis à un examen au cas par cas, l’exploitant saisit l'autorité mentionnée
au  IV  de  l'article  L.  122-1  afin  de  déterminer  si  celui-ci  doit  être  soumis  à  évaluation
environnementale, par combinaison des articles L. 181-5 et L. 181-14 du code de l’environnement,
en présentant le projet.
En vertu de l’article L.  122-1 du code de l’environnement,  l’exploitant  souhaitant  présenter  un
dossier vérifie si son projet répond aux critères et seuils relevant d’un examen au cas par cas. Il est
tenu compte des données mentionnées à  l’annexe III  de la directive 2011/92/  UE modifiée du
Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant l’évaluation des incidences de
certains projets publics et privés sur l’environnement.
Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages et travaux qui relèvent de
l’autorisation est soumise à la délivrance d’une nouvelle autorisation, qu’elle intervienne avant la
réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation.

Constats : Au cours de la visite sur site l'inspection a constaté la mise en place d'un nouveau stock-
pile avec tunnel de reprise et tapis d'alimentation. Cette nouvelle installation dépasse nettement
la hauteur actuelle des équipements existants. A noter que l'installation en cours de construction
n'était pas opérationnelle le jour de l'inspection.
Ces modifications, avant leur réalisation, doivent faire l'objet d'un porter à connaissance justifiant
du caractère notable ou substantiel de la modification envisagée conformément aux dispositions
du L181-14 du code de l'environnement. 
Ce  porter  à  connaissance  doit  permettre  d'apprécier  l'impact  paysager  de  l'installation,
d'actualiser la puissance installée de l'ensemble des machines fixes concourant à l'activité et de se
positionner sur le caractère notable ou substantiel de la modification.
la situation constatée n'est pas conforme à l'article 1.6.1 de l'arrêté préfectoral complémentaire du
24/12/2021.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, dépôt de dossier

Proposition de délais : 2 mois
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N° 18 : Moyens de lutte contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/12/2021, article 3.2.1

Thème(s) : Risques accidentels, point d’eau incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 

L’exploitant, dans un délai n’excédant pas six mois après l’obtention de l’autorisation, doit justifier
la défense extérieure contre l’incendie au moyen d’un point d’eau incendie (PEI) situé à moins de
200 m des installations techniques situées dans la partie sud du site. Cette distance est mesurée
en cheminant le long des chemins stabilisés d’une largeur supérieure ou égale à 1,80 m. Le point
d’eau incendie devra délivrer en tout temps, un minimum de 60 m3/h d’eau pendant deux heures
(120m3 au total).
La réception de ce PEI par un organisme compétent devra être préalable à la Déclaration Attestant
l’Achèvement  et  la  Conformité des  Travaux (DAACT)  et  l’attestation  délivrée par  l’installateur
faisant apparaître la conformité de l’équipement à la norme correspondante devra être fournie au
Service Départemental d’Incendie et de Secours des Hautes-Pyrénées (SDIS 65).
Les caractéristiques des PEI sont définies dans le règlement départemental de défense extérieure
contre l’incendie (chapitre 5).

Constats : L'inspection a constaté la mise en place d'un point incendie dans le site a une distance
inférieure à 200 mètres des installations. La prise d'eau est située dans le lac central.

En revanche, l'exploitant n'a pas justifié de la garantie en tout temps d'un débit minimum de 60
m3/h d’eau pendant deux heures (120m3 au total). il doit notamment justifier du fonctionnement
du point d'eau en période de basses eaux.

L'exploitant n'a  pas justifié  de la réception du point d'eau par  un organisme compétent  et  la
démarche visant à déclarer la conformité du point d'eau aux services du SDIS n'a pas été initiée.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription

Proposition de délais : 2 mois
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